
 

 

DELIBERATION 
 

Département des Hautes-Alpes 

Arrondissement de Briançon 

 

Parc naturel régional du Queyras 

Comité syndical du jeudi 28 septembre 2017 

Délibération n° : 2017- 45 

Date de convocation : jeudi 21 septembre 2017  

 

 
Objet : Décision Modificative n°3 - Commémoration de la crue de 1957 
 

Secrétaire de séance : Jean-Paul HOFFMANN  

Président : Christian GROSSAN                                 

Région : Chantal EYMEOUD, Conseillère régionale, titulaire, présente (3 voix), Anne-Marie FORGEOUX, 

Conseillère régionale, titulaire, excusée (3 voix ; pouvoir à Chantal EYMEOUD); 

Département : Valérie GARCIN-EYMEOUD, Conseillère départementale, titulaire, présente (2 voix) ; 

Marcel CANNAT, Conseiller départemental, titulaire, absent (2 voix); 

Communauté de communes du Guillestrois-Queyras : Christian LAURENS, conseiller communautaire, 

titulaire, présent (1 voix); François QUEREL, conseiller communautaire, titulaire, présent (1voix) ;  

Communes :  

Abriès : Jacques BONNARDEL, Maire, présent, Robert BOURCIER, Conseiller municipal, présent ; 

Aiguilles : Serge LAURENS, Maire, présent, Pascal GIRAUD, Conseiller municipal, présent ; 

Arvieux : Philippe CHABRAND, Maire, présent, Alain BLANC, Délégué, présent ;  

Ceillac : Christian GROSSAN, Maire, présent ; Jeanne FAVIER CARGEMEL, Adjointe au Maire, présente ; 

Château-Ville-Vieille : Jean-Louis PONCET, Maire, présent, Laurent NIFENECKER Conseiller municipal, 

absent (pouvoir à Pascal GIRAUD) ; 

Eygliers : Marcel PRA, Adjoint au Maire, présent ;  

Guillestre : Bernard LETERRIER, Maire, présent ;  

Molines-en-Queyras : Jean – Paul HOFFMANN, Adjoint au Maire, présent, Francis MARTIN, présent ;  

Ristolas : Vanessa DEVELAY, Adjointe au Maire, excusée, Marie-Josée NOUHAUD, présente ; 

Saint-Véran : Mathieu ANTOINE, Adjoint au Maire, excusé, Danielle GUIGNARD, Maire, excusée (pouvoir 

à Christian GROSSAN). 

 

Exposé des motifs : 

 
Commémoration de la crue de 1957 

Le projet a été budgété avant obtention de financement de la part de la Région PACA et, 

donc, pour un prévisionnel de dépenses réduit. 

Ce financement étant aujourd’hui acquis (dossier de subvention n°2017_01794 pour 16'000 €), 

il convient de réajuster ce budget pour permettre la réalisation prévue en ajoutant des crédits 

en dépenses pour 8'000 € et en recettes pour le même montant. 

Ces 8'000 € correspondent à la conception, réalisation et impression de panneaux et d’une 

plaquette. 

 

Vu : 

 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et suivants 

 

Considérant qu’il est nécessaire procéder au vote de crédits supplémentaires sur le budget 

de l’exercice 2017 
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Le Comité Syndical du Parc naturel régional du Queyras, réuni le jeudi 28 septembre 2017, 

après en avoir délibéré, et voté par, décide : 

 

Nombre de membres en exercice : 24  

 Nombre de suffrages exprimés : 

Nombre de suffrages : 30   Contre :    0 Pour: 

24 

 

Nombre de membres présents : 18   Abstentions : 0 

Nombre de membres représentés : 3      

 
 

- De procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice 2017 : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

COMPTES DE RECETTES 

 

Chapitre Article Nature Montant 

74 7472 Région 8 000,00 € 

 

COMPTES DE DÉPENSES 

 

Chapitre Article Nature Montant 

011 6236 Conception, réalisation de panneaux 8 000,00 € 

 

 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme. 

 

Le Président 

Christian GROSSAN 


